
Nouvelles places de stationnement 
en « zone bleue » 

 
Afin de répondre à des demandes récurrentes des commerçants et des riverains, relatives 
aux stationnements abusifs et des voitures « tampons », une nouvelle organisation de la 
zone bleue étendue dans le centre-ville est prévue.  
Ce nouvel aménagement du stationnement dans le centre-ville avec une extension des 
zones bleues sera mis en place à partir du 18 juin 2018. Vous découvrirez de nouvelles zones 
bleues de stationnement gratuit en centre-ville. Pour un accès facilité aux commerces, ce 
sont vingt places supplémentaires qui vous permettront de vous stationner gratuitement de 
15 minutes à 1 h 30, selon les emplacements, dans des endroits stratégiques. 
Cette augmentation des places en zone bleue est schématisée sur le plan ci-dessous. Pensez 
à vous munir de votre disque de stationnement règlementaire disponible gratuitement chez 
les commerçants, à l’Office de tourisme ou en mairie. 

  


